
 

 

 

 

CONVENTION 

entre  

Connaissance 3 

 Université du 3è âge du Canton de Vaud  

 représentée  par  

Monsieur le Professeur Roland J. Campiche, Président, à 
Lausanne et la 

HEIG-Vd,  

représentée  par  

son directeur, Monsieur le Professeur Christian Kunze, à  

Yverdon-les-Bains 
 

Article 1 But  

 
La présente Convention a pour but de définir la collaboration entre l’Université du 3

e
 

âge du Canton de Vaud (Connaissance 3 ou C3) et la HEIG-Vd. 
A ce titre, C3 et la HEIG-Vd (par l’intermédiaire de ses départements et professeurs) 
s’efforcent d’instituer des collaborations à divers projets communs de formation. 
 

Article 2 Délégué de la HEIG-Vd 

 
La liaison entre les deux institutions est assurée par M. Fabien Loi Zedda, professeur et 
doyen du département « formation continue » de la HEIG-Vd. 

 

Article 3  Information et Communication 

 
La HEIG-Vd adresse au Secrétariat de C3 toutes informations concernant les 
enseignements, manifestations, etc., organisés à la HEIG-Vd. 
Les supports de communication de la HEIG-Vd sont mis à disposition de C3, qui prend 
à sa charge les frais de port y relatifs. 
C3 adresse à la HEIG-Vd toutes informations sur les manifestations de l’Université du 
3

è
 âge du Canton de Vaud. 

Dans la mesure du possible la HEIG-Vd met gracieusement des locaux à disposition de 
C3. 
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Article 4 Auditeurs 

 

Les titulaires d’abonnement de Connaissance 3 peuvent assister, gratuitement, aux 

cours de la HEIG-Vd, en qualité d’auditeurs, sous réserve des places disponibles.  

 

Article 5 Etudiants HEIG-Vd 

 
Les étudiants régulièrement immatriculés à la HEIG-Vd sont admis gratuitement, sur 
présentation de leur carte d’étudiants, aux manifestations organisées par C3. 

 

Article 6 Modification de la Convention 

 
Cette Convention peut être modifiée en tout temps moyennant accord écrit des deux 
parties. 

 

Article 7 Durée de la Convention 

 
Cette Convention est conclue pour une durée de deux ans.  
Elle est renouvelable tacitement d’année en année, sauf dénonciation expresse six 
mois à l’avance. 
Elle rentre en vigueur le jour de sa signature. 
 
 
 

Le Président de Connaissance 3, 
Université du 3

è
 âge du Canton de Vaud 

 
 
 

Professeur Roland J. Campiche 
 
 

Le Directeur de 
la HEIG-Vd  

 
 
 

Professeur Christian Kunze 

 
 
 
Lausanne, le 11 janvier 2008  


